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Remarques sur le mentorat
Généralités
Il est toujours possible de demander un mentorat pour les enseignants qui, au cours de la nouvelle année scolaire, enseignent pour la première fois dans une classe sous leur propre responsabilité pendant au moins un semestre. Cette tâche spéciale est régie par l'art. 92 OSE et l'annexe 4 OSE.
Le mentorat est accordé pour un semestre et peut être prolongé d'un semestre supplémentaire si cela est justifié.
 Les enseignants suivants bénéficient une fois d'un mentorat :
· Les enseignants qui enseignent pour la première fois dans une classe sous leur propre responsabilité (avec un engagement d'au moins un semestre),
· les enseignants titulaires d'un brevet d'enseignement étranger,
· les enseignants qui n'ont enseigné jusqu'à présent que dans des écoles privées,
· les enseignants en reprise d'études qui n'ont pas enseigné depuis au moins deux ans.
Les étudiants de la HEP-BEJUNE reçoivent 3% répartis sur deux ans (par exemple 1,5% chacun). Ils sont considérés comme des enseignants débutants à la fin de leurs études et bénéficient à nouveau d'un mentorat.
 Aucun mentorat n'est accordé dans ce cadre :
· Les remplaçants qui enseignent pour la première fois sous leur propre responsabilité, mais qui sont engagés pour moins d'un semestre,
· les directeurs d'école nouvellement en poste,
· les enseignants qui assument pour la première fois une maîtrise de classe,
· les enseignants qui dispensent pour la première le soutien pédagogique ambulatoire (SPA),
· les enseignants qui viennent d'enseigner dans un autre niveau.
Dans ces cas, il est possible de financer un mentorat à partir du pool destiné aux tâches spéciales.
Un mentor peut être rémunéré jusqu'à 3% par mentorat. Il travaille généralement en tant qu'enseignant au sein du collège. En tant que chef d'établissement, vous ne pouvez en principe pas assumer de mentorat.
L'enseignant soutenu (mentoré) reçoit également jusqu'à 3% de décharge pendant la durée du mentorat. Cette décharge est désormais possible indépendamment du taux d'occupation de l'enseignant débutant.
En tant que direction d'école, vous êtes coresponsable du fait que l'enseignant qui doit bénéficier d'un mentorat n'en a pas déjà bénéficié auparavant. Veuillez demander à un mentoré de manière proactive et consigner sa réponse dans une note à l'attention du dossier personnel.
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